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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ N° 
autorisant la capture et le transport de poissons et de crustacés

à des fins scientifiques et biologiques

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite 

Vu les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des
espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mai 2019 portant délégation de signature à la directrice départementale des
territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1er avril 2020 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires ;

Vu la demande, en date du 2 juin 2020, présentée par la fédération départementale de pêche et de protection
du milieu aquatique de Loir-et-Cher ;

Vu l'avis du service départemental de l'Office français de la biodiversité en date du 4 juin 2020 ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires  ;

- ARRÊTE -

Article 1er – La Fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique de Loir-et-Cher,
11 rue Robert Nau 41000 BLOIS, est autorisée à capturer des poissons et des crustacés à des fins
scientifiques et biologiques et à les transporter, dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles
suivants.

Article 2 - Les opérations ont pour but le suivi des peuplements piscicoles et astacicoles sur les cours d'eau
du Loir-et-cher et la validation des actions engagées dans le cadre de divers programmes.

Article 3 - La responsable des opérations est Mme Isabelle PAROT, hydrobiologiste. Les responsables de
l’exécution matérielle des pêches électriques sont :

Fédération de pêche de Loir -et-Cher :

Mme MATHIEU Marion Chargée de missions
MM. DONY Laurent Agent de développement

CARBON Rémi Agent de développement
TEVENOT Jean-Claude Administrateur
MAUVISSEAU Christophe Administrateur
MOLLET Romain Stagiaire
BOURGOIN Louis Stagiaire

DIRECTION  DÉPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES

Service Eau et Biodiversité

Unité Nature-Forêt
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DROUARD Michel Garde-pêche particulier
DROUARD Yoan Garde-pêche particulier
BENOIT Johny Garde-pêche particulier
VINCENT Patrick Garde-pêche particulier
LIGNEAU Serge Garde-pêche particulier

Fédération de pêche d'Indre-et-Loire :

MM. RICOU Grégoire Chargé de missions
BUZANCE Damien Chargé de missions
DE CHASTEIGNIER François Agent de développement
PAYS Stéphane Agent de développement

Mme DESFORGES Élodie Agent de développement

Fédération de pêche du Loiret :

Mme COURTAT Audrey Chargée de développement
MM. DELLIAUX Laurent Chargé de missions

VERSEIL Antoine Chargé de missions
TATEOSSIAN Paul Agent de développement
RENAUD Mickael Agent de développement

Fédération de pêche du Cher :

M. ROUSSEAU Mathieu Chargé de missions

Fédération de pêche d’Eure-et-Loir :

MM. FETTER Pierre Directeur
ESNAULT Nicolas Chargé de développement
TORDEUR Nicolas Chargé de développement
VAUDOLON Eloi Chargé de missions

Autres organismes :

MM. PINEAU Kévin Technicien de rivières
GUETROT Gérome Technicien de rivières 
LEVEQUE Vincent Technicien de rivières
BAHE Valentin Technicien de rivières
BEGUIN Dominique Technicien de rivières SEBB
ROUX Thomas Technicien de rivières
MICHELIN Gabriel Chargé d’études CDPNE
TOURNE Bertrand Conseil départemental 41
CAVAILLE Fabien Conseil départemental 41
DELBRUT Baptiste Conseil départemental 41
MULTEAU Dimitri CEN 41

Article 4 – Les opérations sont autorisées de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 31 décembre
2020, à l’exception de celles réalisées dans les cours d’eau de 1ʳᵉ catégorie qui seront réalisées avant le 31
octobre 2020 afin d’éviter de perturber la reproduction des salmonidés.

Article 5 - Les moyens de capture sont : le matériel de pêche électrique, piégeage à l'aide de nasses,
épuisettes, filets et balances à écrevisses.

Article 6 – Les poissons capturés seront remis à l’eau sur place, à l’exception des espèces risquant de créer
des déséquilibres biologiques (poisson-chat, perche-soleil, écrevisses américaines et toute autre espèce non
listée dans l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ou figurant dans l’arrêté ministériel du 14 février 2018)
qui seront détruites sur place.
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En cas de forte chaleur ou lorsque le taux d’oxygène dissous dans l’eau est trop bas, toute manipulation de
poisson devra être évitée.

Article 7 – La capture d’espèces protégées de poissons et d’écrevisses, notamment les écrevisses à pieds
blancs, devra faire l’objet d’une demande de dérogation de capture d’espèces protégées auprès de la direction
départementale des territoires.

Article 8 - Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 9 - Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture à la direction
départementale des territoires, au service départemental de l'Office français de la biodiversité ainsi qu’à
l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce du Bassin Loire-Bretagne.

Article 10 - Après chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser un compte
rendu des résultats des captures à la direction départementale des territoires, au service départemental de
l'Office français de la biodiversité ainsi qu’à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce
du Bassin Loire-Bretagne.

Article 11 – A l’issue de la date d’expiration du présent arrêté, le bénéficiaire de l’autorisation est tenu
d'adresser un rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates et les résultats obtenus
et animaux prélevés à la direction départementale des territoires, au service départemental de l'Office français
de la biodiversité ainsi qu’à l’Association Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce du Bassin Loire-
Bretagne.

Article 12 - Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 - La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions.

Article 14 - La directrice départementale des territoires, le commandant du groupement de gendarmerie de
Loir-et-Cher, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité ainsi quel’Association
Agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce du Bassin Loire-Bretagne sont chargés de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au président de la fédération
départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique.

3

Blois, le 9 juin 2020
Pour le préfet, par délégation,

Pour la directrice départementale, par délégation,
L’adjoint au chef du Service Eau et Biodiversité,

Olivier POITE
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision, les recours
suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher - Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s)  ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif  : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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PREFET  DE  LOIR-ET-CHER 

 
 

 
 

 
 
 

ARRÊTÉ N° 
relatif à l’indemnisation des dégâts de gibier 

 

 

Le Préfet, 

Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur, 

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite, 
 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.426-5 et R.426-6 à R.426-9 ; 

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Yves ROUSSET en qualité de préfet de Loir-

et-Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mai 2019 portant délégation de signature à la directrice départementale des 

territoires ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1
er
 avril 2020 portant délégation de signature aux agents de la direction 

départementale des territoires ; 

Vu les décisions prises par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa 

formation spécialisée réunie le 9 mars 2020 ; 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ; 

 
 

- ARRÊTE – 
 
 

Article 1er
: Dans le cadre de l’indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et aux 

récoltes agricoles, le barème des prix des remises en état des prairies et des frais de réensemencement 2020 a 

été adopté comme suit : 

Culture Prix fixé en commission 
(en euros) 

Remise en état des prairies 

Manuelle 19,50 / heure 

Herse (2 passages croisés) 78,50/ ha 

Broyeur à marteaux à axe horizontal 83,70 / ha 

Herse à prairie : 

1
er
 passage 

2ème passage 

 

60,00 / ha 

30,00 / ha 

Herse rotative ou alternative (seule) 79,30 / ha 

Herse rotative ou alternative + semoir 113,80 / ha 

Rouleau 32,60 / ha 

Charrue 118,10 / ha 

Rotavator 83,70 / ha 

Semoir seul 60,00 / ha 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES 
SERVICE  EAU ET BIODIVERSITE 
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Traitement 44,20 / ha 

Culture Prix fixé en commission 
(en euros) 

Semence prairie 152,80 / ha 

Cover crop 40,00 / ha 

Microgranulateur pour quad ou trateur 12,00 / ha 

Réensemencement des principales cultures 

Herse rotative ou alternative + semoir 113,80 / ha 

Semoir seul 60,00 / ha 

Semoir à semis direct 68,60 / ha 

Traitement 44,20 / ha 

Cover crop 40,00 / ha 

Semence certifiée de céréales 113,90 / ha 

Semence certifiée de maïs 192,00/ ha 

Semence certifiée de pois 215,60 / ha 

Semence certifiée de colza 104,20 / ha 

Ce nouveau barème est applicable pour les travaux de remise en état des prairies et de ressemis effectués 

entre le 1
er
 janvier et le 31 décembre 2020. 

Article 2 : Dans le cadre de l’indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et aux récoltes 

agricoles, le prix des cultures suivantes ont été adoptées pour la campagne 2019/2020 : 

Culture Prix fixé en commission 

Poireau 0,40 € / kg 

Plant de fraisier – Variétés Charlotte, Anaïs, 

Mara des bois 

0,16  € / pièce 

Maïs grain bio 34,00 € / quintal 

Article 3: Le barème d’indemnisation de la vigne et du cep de vigne pour la campagne 2019/2020 a été fixé 

comme suit : 

Appellation 
Prix fixé en commission 

(en euros)/quintal 

Vin Sans Indication Géographique (VSIG) : 

Rouge 

Blanc 

Rosé 

 

40,00 

52,00 

39,00 

Vin Sans Indication Géographique BIO 

(VSIG BIO) : 

Rouge 

Blanc 

Rosé 

 

 

67,00 

52,00 

51,00 

Indication Géographique Protégée (IGP) : 

Blanc Sauvignon 

Autres 

 

94,00 

88,00 

Indication Géographique Protégée BIO (IGP 

BIO) : 

Blanc Sauvignon 

 

 

123,00 

115,00 
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Autres 

AOC : 

Crémant de Loire 

Blanc Sauvignon 

Autres 

 

124,00 

137,00 

101,00 

AOC BIO : 

Crémant de Loire 

Blanc Sauvignon 

Autres 

 

162,00 

177,00 

132,00 

Prix d’un cep de vigne 

(incluant la main d’œuvre, indexée au SMIC 

du 1
er
 janvier 2020, pour la  replantation du 

cep de vigne) 

3,52 € 

 

(1,72 €) 

Prix d’une greffe de vigne 

(incluant la main d’œuvre indexée au SMIC 

du 1
er
 janvier 2020) 

3,02 € 

 

(1,72 €) 

Article 4 : La directrice départementale des territoires ainsi que le président de la fédération départementale 

des chasseurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs. 

 
 Fait à BLOIS, le 12 juin 2020 

 Pour le préfet et par délégation, 

 Pour la directrice départementale et par délégation, 

 Le chef du Service Eau et Biodiversité, 

 
 Mathieu FRIMAT 

 

 

 

 

 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision, les recours suivants 

peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 

code des relations entre le public et l’administration : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher - Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un 

de ces recours. 
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 
 
 

 

DDT 41 - 41-2020-06-12-002 - Arrêté relatif à l'indemnisation des dégâts de gibier 97



DDT 41

41-2020-06-04-001

Arrêté relatif à l'organisation de battues administratives en

vue de la destruction de corbeaux freux et de corneilles

noires

DDT 41 - 41-2020-06-04-001 - Arrêté relatif à l'organisation de battues administratives en vue de la destruction de corbeaux freux et de corneilles noires 98



PREFET  DE  LOIR-ET-CHER

leDIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES
SERVICE EAU ET BIODIVERSITE

ARRETE N°

relatif à l’organisation de battues administratives
en vue de la destruction de corbeaux freux et de corneilles noires

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.427-6 et R.427-4 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Yves ROUSSET en qualité de préfet de Loir-
et-Cher ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 et la circulaire TREL1920462N du 16 juillet 2019 relatifs aux lieute-
nants de louveterie ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  juillet  2019  pris  pour  l’application  de  l’article  R.427-6  du  code  de
l’environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  susceptibles
d’occasionner des dégâts ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 mai 2019 portant délégation de signature à la directrice départementale des
territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2019 nommant les lieutenants de louveterie pour une période de 5 ans
à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu le constat en date du 2 juin 2020 réalisé par Monsieur Éric CHASSAGNE, lieutenant de louveterie de la
circonscription n° 2, signalant des dégâts causés par des corbeaux freux et des corneilles noires sur les par-
celles agricoles exploitées par Monsieur Jean-Pierre COYAU sur la commune de Morée ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du 3 juin 2020 ;

Considérant qu'il importe de prendre toutes mesures utiles et nécessaires propres à limiter les dégâts impor-
tants occasionnés par les corbeaux freux et les corneilles noires aux cultures, notamment aux semis de maïs ;

Considérant que les moyens d’effarouchement mis en place ne sont pas suffisants ; 

Considérant  le  caractère  pathogène  et  contagieux  du  virus  covid-19  et  la  nécessité  de  limiter  les
déplacements et regroupements de personnes pour lutter contre sa propagation ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Éric CHASSAGNE, lieutenant de louveterie de la circonscription n° 2, est chargé de
réaliser  des  battues  administratives  aux  corbeaux  freux  et  aux  corneilles  noires  sur  les  communes  de
Brévainville, Fréteval, Morée, Saint Hilaire-la-Gravelle et Saint Jean-de-Froidmentel.

Article 2 : Ces battues se dérouleront entre la date de signature du présent arrêté jusqu’au 30 juin 2020.
…/…

Article 3 – Le lieutenant de louveterie fixera le nombre de tireurs à requérir pour prendre part aux opéra-
tions. Il s’assurera en outre que les tireurs sont en possession d’un permis de chasser en cours de validité.

DDT 41 - 41-2020-06-04-001 - Arrêté relatif à l'organisation de battues administratives en vue de la destruction de corbeaux freux et de corneilles noires 99



Un calendrier des battues, précisant les lieux et heures de rendez-vous, sera établi et les maires des com-
munes concernées en seront informés.

Au moins 24 heures avant chaque battue, le lieutenant de louveterie avertira la directrice départementale des
territoires,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Loir-et-Cher  et  le  chef  du  service
départemental de l’Office français de la biodiversité.

Le lieutenant  de  louveterie  fera respecter  les  consignes  sanitaires  concernant  les  mesures  de protection
relatives à la prévention du covid 19 recommandées par l’État.

Article 4 : Les propriétaires des territoires où se dérouleront les opérations ou leurs représentants et, le cas
échéant, les locataires ou détenteurs du droit de chasse, seront avisés par le maire des jours et heures fixés
pour l’exécution des battues.

Article 5 : Il est formellement interdit à toute personne non agréée par le lieutenant de louveterie de prendre
part aux battues.

Article 6 : Le lieutenant de louveterie est chargé de prévenir tout accident ou incident.

Article 7 : La destination des oiseaux prélevés sera précisée dans le compte-rendu qui sera envoyé à la
direction départementale des territoires après l’opération.

Article 8 : Le bilan détaillé sur le résultat des battues sera consigné dans le carnet d’intervention annuel du
lieutenant de louveterie. Ce carnet sera renvoyé à la direction départementale des territoires à la fin de l’année
cynégétique.

Article 9 : La directrice départementale des territoires, les maires des communes de Brévainville, Fréteval,
Morée, Saint Hilaire-la-Gravelle et Saint Jean-de-Froidmentel, le commandant du groupement départemental
de gendarmerie, le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité et le président de la
fédération départementale des chasseurs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié au lieutenant de louveterie concerné.

Blois, le 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre
IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loir-et-Cher - Place de la République – B.P. 40299 – 41006 BLOIS CEDEX

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.tele-
reours.fr.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires,

Estelle RONDREUX
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES
SERVICE  EAU ET BIODIVERSITE
Unité Nature Forêt

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

DECISION n°
portant octroi d'une dérogation à l'interdiction d’exposition 

d'espèces animales protégées
au Muséum d'Histoire Naturelle de Blois

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la Convention de Washington sur le commerce international des espèces de faune et flore menacées
d’extinction,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret du 29 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET, en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier  2008 relative  aux décisions administratives  individuelles  relevant  du  ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu l'arrêté préfectoral du 7 mai 2019 portant délégation de signature à Mme Estelle RONDREUX, directrice
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er  avril  2020  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu les demandes du 11 mars  et du 4 juin 2020, présentées par le Muséum d'Histoire Naturelle de Blois,
représenté par son directeur M. Pascal GIRODON,

Considérant que les demandes de dérogation portent sur l’exposition à titre onéreux et à but pédagogique
d'espèces d'oiseaux protégés,

Considérant l'origine des spécimens,

Considérant la qualification des demandeurs et les objectifs poursuivis,
1
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires du Loir-et-Cher,

D E C I D E

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est le Muséum d'Histoire Naturelle de Blois, représenté par son directeur M.
Pascal GIRODON, dont le siège est situé 6 rue des Jacobins - 41000 BLOIS.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le Muséum d'Histoire Naturelle est autorisé à déroger à l'interdiction d’exposition des espèces animales
protégées mentionnées ci-dessous :

ESPECE (NOM SCIENTIFIQUE) NOM COMMUN QUANTITE DESCRIPTION N° INVENTAIRE

Linaria cannabina Linotte mélodieuse 1 Entier 111.2010
(n° congélateur)

Hirundo rustica Hirondelle rustique 2 Entier 59.2010 et 62.2010
(n° congélateur)

Falco tinnunculus Faucon crécerelle 1 Entier 2011.0.640

Buteo buteo Buse variable 1 Entier 2011.0.639

Falco peregrinus Faucon pèlerin 1 Entier 2011.0.750

Phoenicopterus roseus Flamant rose 1 Entier 2011.0.729

Tadorna tadorna Tadorne de Belon 1 Entier 2012.0.41

Podiceps cristatus Grèbe huppé 1 Entier 2011.0.304

Chloris chloris Verdier d’Europe 2 Entier 2014.0.389 et
2014.0.390

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 1 Entier 2014.0.456.1

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine 1 Entier 2014.0.445

Linaria cannabina Linotte mélodieuse 1 Entier 2014.0.379

Parus major Mésange charbonnière 2 Entier 2014.0.448 et
2014.0.449

Ardea cinerea Héron cendré 1 Entier 2011.0.675

Dryocopus martius Pic noir 1 Entier CE.2013.0.12

Phoenicopterus roseus Flamant rose 1 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.310

Cygnus cygnus Cygne chanteur 1 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.313

Ardea cinerea Héron cendré 1 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.309

Patalea regia Spatule royale 2 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.298 et
2016.0.299

Diomedea exulans Albatros hurleur 1 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.302

Aquila chrysaetos Aigle royal 1 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.314

Ara chloropterus Ara chloroptère 1 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.312

2
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Plegadis falcinellus Ibis falcinelle 1 Elément ostéologique ;
crâne

2016.0.311

Trochilidae Colibri sp. 1 Elément ostéologique ;
crâne

CE.2016.0.2

Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux 1 Entier 2014.0.446

Cyanistes caeruleus Mésange bleue 1 Entier 2014.0.492

Passer domesticus Moineau domestique 2 Entier 2014.0.333 et
2014.0.334

Certaines de ces espèces sont également protégées au titre de la convention de Washington (CITES). Par
conséquent, leur exposition au public à titre onéreux est subordonnée à l’obtention préalable auprès de la
DREAL des certificats intra communautaires correspondants.

Article 3 : Conditions d’exposition

Les animaux seront exposés au public du 3 juin 2020 au 3 janvier 2021 au Muséum d’Histoire Naturelle de
Blois.

Cette exposition a pour objectif de présenter la biologie des oiseaux, avec une attention particulière portée à
leur chant.

Les animaux seront exposés sous vitrine. La présentation de chaque espèce devra intégrer à minima :

- Le nom d’espèce scientifique et vernaculaire,
- Le statut juridique,
- Le n° d’inventaire.

Lorsque les spécimens naturalisés sont inclus dans une collection destinée à l’éducation du public, ils doivent
être présentés dans des conditions de scénographie respectant la biologie des espèces dans leur milieu et la
réalité de la cohabitation entre elles, ou destinée à donner une information scientifique cohérente.

Article 4 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

L'autorisation est valable à compter de la date de la présente décision et jusqu'au 3 janvier 2021 inclus.

Article 5 : Mesures de contrôle

La mise en oeuvre des dispositions visées à l'article 3 de la présente décision peut faire l'objet de contrôles
par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l'article  L.415-3  du  code  de
l'environnement.

Article 6 : Sanctions

Le non respect des dispositions de la présente décision est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du 
code de l'environnement.

Article 7 : Publication - notification

La  Directrice  Départementale  des  Territoires  du  Loir-et-Cher  est  chargée  de  l'exécution  de  la  présente
décision qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs et  dont une copie  sera notifiée au Muséum
d’Histoire Naturelle, représenté par son directeur Pascal GIRODON, ainsi qu'à M. le Directeur Régional de
l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  du  Centre-Val  de  Loire  et  M.  le  Chef  du  service
départemental de l'Office Français de la Biodiversité.

3
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Fait à Blois, le 15 juin 2020

Pour le Préfet, par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires, par délégation,

L'adjoint au Chef de Service,

Olivier POITE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
internet www.telerecours.fr"
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES
SERVICE  EAU ET BIODIVERSITE
Unité Nature Forêt

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

AVENANT n° 
A LA DECISION n° 41-2019-10-01-002 du 1er octobre 2019

portant octroi d'une dérogation à l'interdiction de transport, 
de naturalisation et exposition
d'espèces animales protégées

au Muséum d'Histoire Naturelle de Blois

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu la Convention de Washington sur le commerce international des espèces de faune et flore menacées
d’extinction,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles,

Vu le décret du 29 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET, en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher,

Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21
janvier  2008 relative  aux décisions administratives  individuelles  relevant  du  ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages,

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et  d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées,

Vu  l’arrêté  du  26  novembre  2013  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  à
l’interdiction de naturalisation de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par
les préfets,

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu l'arrêté préfectoral du 7 mai 2019 portant délégation de signature à Mme Estelle RONDREUX, directrice
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  1er  avril  2020  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires de Loir-et-Cher,

Vu la décision n° 41-2019-10-01-002 du 1er octobre 2019 portant octroi d’une dérogation à l’interdiction de
transport, de naturalisation et exposition d’espèces animales protégées au Muséum d’Histoire Naturelle
de Blois,
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Considérant qu’en raison de la crise sanitaire liée au COVID 19, l’exposition n’a pas pu avoir lieu à compter
du 28 mars 2020,

Considérant que l’exposition au Muséum d’Histoire Naturelle a été reportée du 3 juin 2020 au 3 janvier
2021, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires du Loir-et-Cher,

D E C I D E

Article 1er : Dates d’exposition

Les animaux seront exposés au public  du 3 juin 2020 au 3 janvier  2021 inclus au Muséum d’Histoire
Naturelle de Blois.

Article 2 : Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

L’autorisation est valable à compter de la date du présent avenant et jusqu’au 3 janvier 2021 inclus.

Article 3 :

Les autres articles de la décision n° 41-2019-10-01-002 du 1er octobre 2019 restent inchangés.

Article 4 : Publication - notification

La  Directrice  Départementale  des  Territoires  du  Loir-et-Cher  est  chargée  de  l'exécution  de  la  présente
décision qui  sera publiée au recueil  des actes administratifs et  dont une copie  sera notifiée au Muséum
d’Histoire Naturelle, représenté par son directeur Pascal GIRODON, ainsi qu'à M. le Directeur Régional de
l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  du  Centre-Val  de  Loire  et  M.  le  Chef  du  service
départemental de l'Office Français de la Biodiversité.

Fait à Blois, le 15 juin 2020

Pour le Préfet, par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires, par délégation,

L'adjoint au Chef de Service,

Olivier POITE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication de la présente décision au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations
entre le public et l'administration :

-  un  recours  gracieux,  adressé  à  M.  le  Préfet  de  Loir-et-Cher   -  Place  de  la  République  –  B.P.  40299
   41006 BLOIS CEDEX
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site
internet www.telerecours.fr"
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°………………. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP882153216 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 17 mars 2020 par Madame Valerie DUGUET en qualité de gérante, pour 
l'organisme VALERIE DUGUET, sous le nom commercial de « La Petite Voisine » dont l'établissement 
principal est situé 7 rue Nationale 41320 ST JULIEN SUR CHER et enregistré sous le N° SAP882153216 
pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 3 juin 2020 

 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……………… 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP880862578 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 12 mai 2020 par Monsieur Sebastien GAUTIER en qualité de Dirigeant, 
pour l'organisme SG PAYSAGE dont l'établissement principal est situé 7 rue de la croix blanche 41370 
TALCY et enregistré sous le N° SAP880862578 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 12 mai 2020 

 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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